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Quinzième Réunion des Points Focaux ASP/DB  

Vidéoconférence, 23-25 juin 2021 

 

Conclusions et recommandations provisoires 

 

 

Introduction  

I. Suite à l’aimable invitation du gouvernement maltais, la quinzième Réunion des points focaux pour 

les aires spécialement protégées et la diversité biologique (ASP/DB) devait se tenir à Malte. En 

raison des conditions sanitaires imposées par la pandémie de COVID-19 et suivant les 

recommandations de l’Unité de coordination du Plan d’action pour la Méditerranée - Secrétariat de 

la Convention de Barcelone (PNUE/PAM), toutes les réunions programmées jusqu’au mois de 

juillet 2021 seront conduites en visioconférences.   

 

II. La quinzième Réunion des points focaux ASP/DB (mentionnée ci-dessous comme “la réunion”) a 

été accueillie par Malte et tenue en visioconférence du 23 au 25 juin 2021.  

 

Participation 

 

III. Tous les points focaux ASP/DB ont été invité à assister à la réunion ou désigner leurs représentants. 

Les Parties contractantes suivantes ont été représentées à la réunion : Albanie, Algérie, Croatie, 

Chypre, Egypte, Espagne, France, Grèce, Israël, Italie, Liban, Lybie, Malte, Monténégro, 

République arabe syrienne, Slovénie, Tunisie, Turquie et Union Européenne. 

 

IV.  Le Groupe Ad Hoc d’Experts pour les Aires Marines Protégées en Méditerranée (AGEM) était 

représenté par son président et sa vice-présidente.  

 

V. Les secrétariats des conventions et organisations intergouvernementales suivantes étaient 

représentées en tant qu’observateurs : l’Accord sur la Conservation des Cétacés de la Mer Noire, 

de la Méditerranée et de la zone Atlantique adjacente, (ACCOBAMS), la Convention sur la 

Conservation des Espèces Migratrices (CMS), le Conseil de l’Europe - Convention de Berne, et 

l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). 

 

VI. L’organisation gouvernementale suivante a également été représentée en qualité d’observateur : le 

Centre Européen d’Analyse et de Synthèse Spatiale, Université de Malaga. (ETC/UMA). 

 

VII. Les organisations non-gouvernementales suivantes ont également été représentées en qualité 

d’observateurs : l’Association pour la sauvegarde des tortues marines en Méditerranée, 

(MEDASSET), le réseau des gestionnaires d’aires marines protégées en Méditerranée (MedPAN), 

le Bureau méditerranéen d’Information sur l’Environnement, la Culture et Développement Durable 

(MIO-ECSDE) et le Fonds Mondial pour la Nature (WWF).  

 

VIII. L’Unité de Coordination du PNUE/PAM, le Centre d’Activités Régionales de l’Information et de 

la Communication (INFO/RAC), le Centre d’Activités Régionales pour le Programme d’Actions 

Prioritaires (PAP/RAC) et le Centre Régional Méditerranéen pour l’intervention d’urgence contre 

la pollution marine accidentelle (REMPEC) étaient représentées à la réunion.  

 

IX. Le Centre d’Activités Régionales pour les Aires Spécialement Protégées (SPA/RAC) a assuré le 

secrétariat lors de la réunion.  
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Organisation de la réunion   

 

X. Le règlement intérieur adopté pour les réunions et les conférences des Parties contractantes à la 

Convention pour la protection de l’Environnement et la région Côtière de la mer Méditerranée et 

ses protocoles (UNEP/IG.43/6, Annexe XI) est appliqué mutatis mutandis à leurs délibérations.  

 

XI. Les participants à la réunion ont élu à l’unanimité le bureau composé comme suit :   

  

Président :    M Duncan BORG (Malte),  

  Vice-Présidents :    Mme Melina MARCOU (Chypre), 

       M Zamir DEDEJ (Albanie), 

 Rapporteur :   Mme Samia BOUFARES (Tunisie). 

 

XII. La réunion a approuvé les conclusions et recommandations suivantes :  

 

Point 3 de l'ordre du jour :   État de mise en œuvre du Protocole relatif aux Aires   

        Spécialement Protégées et à la Diversité Biologique (ASP/DB)  

        en Méditerranée  

1. La réunion s'est félicitée des efforts déployés par certaines Parties contractantes pour rendre compte 

de la mise en œuvre du Protocole ASP/DB, mais a souligné qu'il était difficile d'avoir une vue d'ensemble 

de l'état de sa mise en œuvre à partir de quelques rapports seulement. 

 

2. La réunion a invité les Parties contractantes à soumettre les rapports de mise en œuvre en temps 

opportun et conformément aux exigences de rapport de la Convention afin que l'état et les lacunes dans 

la mise en œuvre du Protocole puissent être mieux évalués. 

 

3. La réunion a noté que le formulaire en ligne était difficile d'accès et qu'il était difficile de fournir les 

données requises sans avoir accès aux données soumises précédemment. La réception de seulement 12 

rapports sur 22 Parties contractantes a indiqué qu'il y avait un problème. La réunion a souligné que les 

pays ont l'obligation de faire appel à de nombreuses conventions et ont demandé de l'aide pour améliorer 

et rationaliser les rapports. 

 

4. La réunion a suggéré qu'un atelier soit organisé ou qu'un groupe de travail soit établi pour analyser 

les difficultés rencontrées par les Parties contractantes avec le système de déclaration en ligne et 

proposer des solutions pour simplifier la déclaration et améliorer le formulaire et le rendre convivial. 

 

 

Point 4 de l’ordre du jour :   Rapport de progression des activités mises en œuvre pour  

       implanter le thème central de la Biodiversité et de l’Écosystème 

       depuis la 14ème réunion de ASP/DB Points Focaux.    

 

5. La réunion a accueilli avec satisfaction le rapport d'avancement présenté par le Secrétariat sur les 

nombreuses et variées activités entreprises depuis la 14e réunion des points focaux ASP/DB et a reconnu 

le travail du SPA/RAC dans la mise en œuvre du programme de travail, malgré les difficultés dues à la 

pandémie de COVID-19 au cours de la période. 

 

6. La réunion a reconnu l'engagement continu du Secrétariat et l'a encouragé à renforcer les synergies 

existantes avec les partenaires régionaux concernés pour atteindre les objectifs régionaux dans le cadre 

du protocole ASP/DB, en particulier pour les activités de conservation des espèces menacées et des 
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habitats clés, le suivi et la surveillance de la biodiversité côtière, le renforcement des capacités et le 

développement d'un réseau cohérent d'aires marines protégées. 

 

Point 5 de l’ordre du jour :  Conservation des Espèces et des Habitats 

  

  5.1. Mise à jour du plan d'action pour la conservation des Cétacés  

  en mer Méditerranée  

 

7. La réunion a examiné et approuvé le projet de plan d'action actualisé pour la conservation des cétacés 

et a convenu de sa soumission, telle qu'amendée, à la réunion des points focaux du PAM et à la vingt-

deuxième Conférence des Parties (CdP22) pour adoption. 

 

  5.2. Mise à jour du plan d'action pour la conservation des habitats  

  et des espèces associés aux monts sous-marins, aux grottes sous- 

  marines et canyons, aux fonds durs aphotiques et phénomènes  

  chimio-synthétiques en mer Méditerranée (Plan d'action pour les  

  Habitats Obscurs)   

8. La réunion a reconnu l'importance du plan d'action actualisé pour la conservation des habitats sombres 

et des espèces associées et a noté qu'une assistance financière et technique serait nécessaire pour mettre 

en œuvre les dispositions du plan dans plusieurs pays. Elle a souligné l'importance de la coopération 

multisectorielle dans la conservation des eaux profondes et a appelé au renforcement de la coopération 

entre le SPA/RAC et ses partenaires sur la conservation et l'utilisation durable de la haute mer et de 

l'environnement sous-marin. 

 

9. La réunion a examiné et approuvé le projet de plan d'action actualisé pour la conservation des habitats 

et des espèces associés aux monts sous-marins, aux grottes et canyons sous-marins, aux lits durs 

aphotiques et aux phénomènes chimio-synthétiques en mer Méditerranée (Plan d'action pour les habitats 

sombres) et a invité la SPA/RAC à le soumettre, tel qu'amendé, à la réunion des points focaux du PAM 

et à la CdP22 pour adoption. 

 

  5.3. Premiers éléments pour élaborer la Liste de référence des types 

  d'habitats pélagiques en mer Méditerranée 

10. En examinant les premiers éléments proposés pour la liste de référence des types d'habitats 

pélagiques en mer Méditerranée, la réunion (i) a invité le SPA/RAC à prendre en compte, le cas échéant, 

les commentaires écrits reçus des points focaux sur le sujet dans l’amendement  du document de travail 

WG 502/7, et (ii) a approuvé la proposition du secrétariat et a convenu de la soumettre à la réunion des 

points focaux du PAM et à la CdP 22 avec la recommandation d’établir un groupe multidisciplinaire 

d'experts pour élaborer la liste pour examen par la CdP 23. 

 

5.4. Projet de Stratégie pour la gestion des eaux de ballast en 

mer Méditerranée : 2022-2027 

 

11. La réunion a accueilli favorablement le projet de Stratégie de gestion des eaux de ballast pour la mer 

Méditerranée (2022-2027) préparé par le REMPEC en coopération avec le SPA/RAC et examiné par la 

quatorzième réunion des points focaux du REMPEC. Elle a convenu de sa soumission à la prochaine 

réunion des points focaux du PAM et la CdP 22 pour adoption. 
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Point 6 de l’ordre du jour :  Conservation de sites d’intérêt écologique particulier   

  

  6.1 Rapport du Président et de la Vice-Présidente du Groupe ad hoc 

  d'experts pour les aires marines protégées en Méditerranée (AGEM) 

  sur les travaux du groupe au cours de la période 2020-2021  

 

12. La réunion a favorablement accueilli le rapport de l'AGEM et a salué le travail du secrétariat et de 

l'AGEM au cours de la période 2020-2021. 

 

13. La réunion a souligné le rôle de l'AGEM dans l’apport en conseils scientifiques et techniques aux 

Parties contractantes et au secrétariat en ce qui concerne la promotion des aires marines protégées 

(AMP) et d'autres mesures efficaces de conservation par zone (AMCE) dans la région méditerranéenne 

et a recommandé que le mandat de ses membres soit étendu pour couvrir 2022-2023. La réunion a 

également recommandé que les termes de référence et le programme de l'AGEM soient alignés avec les 

priorités en matière d’AMP et d’AMCE en Méditerranée pour la période à venir. 

 

  6.1.1 Critères d'inclusion des Aires Spécialement Protégées (ASP)  

  dans le Répertoire des ASP de Méditerranée 

 

14. La réunion a favorablement accueilli la création du Répertoire des ASP de Méditerranée et de la 

définition proposée d'une ASP et a remercié le SPA/RAC et l'AGEM pour leur précieux travail sur la 

question. 

 

15. La réunion a proposé que le répertoire des ASP couvre également l'évaluation de l'efficacité des 

mesures de conservation, afin de renforcer les ASP répertoriées, notamment en termes de gestion et 

d'application de mesures réglementaires et de fournir des données pour la base de données MAPAMED. 

 

16. La réunion a examiné et approuvé la définition des ASP et le projet de critères d'inclusion des ASP 

dans le Répertoire des ASP de Méditerranée et a invité le SPA/RAC à le soumettre pour examen à la 

prochaine réunion des points focaux du PAM et à la CdP22. 

 

  6.1.2. Considérations sur l'identification et le signalement des Autres 

  mesures de conservation efficaces par zone (AMCE) dans le milieu  

  marin et côtier de Méditerranée 

17. La réunion a accueilli favorablement les considérations proposées sur les AMCE élaborées par le 

secrétariat et l'AGEM et les a invités à assister les Parties contractantes à utiliser le nouveau concept. 

 

  6.2. Stratégie régionale pour les aires marines et côtières protégées  

  (AMCP) et les autres mesures de conservation efficaces par zone  

  (AMCE) en Méditerranée pour l’apres-2020   

 

18. La réunion a accueilli favorablement et discuté le projet de Stratégie régionale pour les aires marines 

et côtières protégées (AMCP) et les AMCE en Méditerranée pour l’après-2020 et a fourni des 

commentaires et des propositions à prendre en compte pour la révision du document. 

 

19. La réunion a souligné l'importance d'aligner la stratégie régionale pour les AMCP et les AMCE pour 

l'après-2020 sur les objectifs et les activités du Post-2020 SAPBIO, en particulier ceux liés aux aires 

protégées.  

 



UNEP/MAP WG.502/19 

Annexe XIV 

Page 5 

 

20. La réunion a approuvé le projet de Stratégie régionale pour les AMCP et les AMCE en Méditerranée 

pour l’après-2020 et a invité le SPA/RAC à le soumettre pour adoption par les Parties contractantes. 

 

6.3. Liste des Aires Spécialement Protégées d'Importance 

Méditerranéenne (Liste des ASPIM)  

 

 

6.3.1. Evaluation périodique ordinaires des ASPIM   

 

21. La réunion a salué les efforts déployés pour l'évaluation des aires spécialement protégées 

d'importance méditerranéenne (ASPIM) au cours de l'exercice biennal malgré les circonstances 

difficiles imposées par la pandémie de COVID-19 et a approuvé les recommandations des commissions 

techniques consultatives qui ont évalué les 11 ASPIM. Par conséquent, les 11 ASPIM évaluées restent 

dans le processus d’évaluation ordinaire.  

 

22. La réunion a pris note des mesures correctives identifiées et lancées par le Liban et la Tunisie pour 

leurs ASPIM respectives, qui avaient été incluses dans une période de nature provisoire par la CdP 21, 

et a salué le travail des deux pays et l’appui fourni par le SPA/RAC et les donateurs. 

 

23. La réunion a pris note des ASPIM à évaluer en 2022 (Parc National Marin de Karaburun Sazan, 

Albanie) et 2023 (Réserve Marine du Banc des Kabyles, Algérie, Iles Habibas, Algérie, Parc National 

des Calanques, France et l’aire marine protégée de Portofino, Italie). 

 

      6.3.2. Inscription d’aires sur la liste des ASPIM   

 

24. La réunion a pris note de l'information selon laquelle aucune proposition n'avait été reçue pour 

l'inscription d’aire sur la Liste des ASPIM pendant la période d'intersession. 

 

   6.3.3. Concepts pour la création d’une Journée des Aires  

   Spécialement Protégées d’Importance Méditerranéenne (Journée 

   des ASPIM) et d’un Certificat pour les ASPIM 

 

25. La réunion a accueilli favorablement les concepts pour la création d'une journée des ASPIM et d'un 

certificat pour les ASPIM et a invité le SPA/RAC à les soumettre à la prochaine réunion des points 

focaux du PAM et à la CdP22 pour adoption. 

 

  6.4. Projet de document d'orientation pour l'identification et la  

  désignation des Zones Maritimes Particulièrement Vulnérables par 

  rapport aux Aires Spécialement Protégées d’Importance   

  Méditerranéenne.   

26. La réunion a salué, en tant qu'outil pratique et utile, le projet de document d’orientation pour 

l'identification et la désignation de zones maritimes particulièrement vulnérables en relation avec les 

ASPIM, préparé par le REMPEC en coopération avec le SPA/RAC et examiné par la quatorzième 

réunion des points focaux du REMPEC. 
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    Point 7 de l’ordre du jour : Etat de mise en œuvre de la feuille de  

    route de l’approche écosystémique   

    

   7.1. Mise en œuvre de la deuxième phase (2019-2021) du Programme 

   de  surveillance et d’évaluation intégrées (IMAP - Biodiversité et  

   espèces non-indigènes) dans le cadre de la feuille de route de  

   l’approche écosystémique 

 

27. La réunion a salué les progrès accomplis dans la mise en œuvre du Programme de surveillance et 

d'évaluation intégrées (IMAP), lié à la composante biodiversité, dans le cadre de la feuille de route de 

l'approche écosystémique (EcAp), y compris la mobilisation d'experts nationaux par le biais du groupe 

informel de travail en ligne et du Groupe de correspondance sur la surveillance (CORMON). 

28. La réunion a approuvé (i) les « protocoles mis à jour pour les habitats benthiques » et (ii) les « 

échelles de surveillance et d'évaluation, les critères d'évaluation, les seuils et les valeurs de référence 

liés aux mammifères marins et aux tortues marines », en soulignant leur importance pour la préparation 

du Rapport sur l'état de la Méditerranée 2023 (MED QSR 2023). Elle a encouragé le Secrétariat à 

modifier les « échelles de surveillance et d'évaluation, les critères d'évaluation, les seuils et les valeurs 

de référence sur les espèces non indigènes » avec le groupe informel thématique de travail en ligne avant 

sa soumission à la prochaine réunion de CORMON (2022) pour examen. 

 

 

29. La réunion a examiné le projet de fiche d'orientation révisée pour l'indicateur commun 6 de l’IMAP 

relatif aux espèces non indigènes et a convenu de le soumettre à la 8ème réunion du groupe de 

coordination de l'EcAp pour approbation. 

 

 

  7.2. Etat d'avancement de la mise en œuvre du projet ODYSSEA  

 sur les observatoires méditerranéens 

 

30. La réunion a pris note du document « Projet ODYSSEA : Opportunités de soutenir l'IMAP par le 

biais de systèmes intégrés d'observation marine, de renforcement des capacités et de services 

d'information ». Elle a exprimé sa satisfaction quant au soutien apporté au développement de nombreux 

observatoires océaniques autour de la Méditerranée et l'engagement de plusieurs Parties dans l'initiative 

et a demandé au Secrétariat de renforcer les synergies existantes avec d'autres sources de données utiles 

pour le MED QSR 2023. 

   

7.3. Etat d'avancement de la mise en œuvre du projet Adriatique 

du FEM sur l'EcAp et la MSP 

 

31. La réunion a salué le travail et les résultats obtenus dans le projet FEM Adriatique, qui contribuent 

à la mise en œuvre des processus IMAP et de planification spatiale marine (PSM) dans le cadre de la 

Convention de Barcelone dans la mer Adriatique et en particulier en Albanie et au Monténégro. 

 

Point 8 de l’ordre du jour :  Programme d'action stratégique post-2020 pour la conservation de  

      la biodiversité et la gestion durable des ressources naturelles en  

      région méditerranéenne (Post-2020 SAPBIO)  

 

32. La réunion a pris note des conclusions et recommandations de la 8ème  réunion des correspondants 

nationaux du SAPBIO tenue le 22 juin 2021. Elle a accueilli favorablement les synergies avec le Cadre 

mondial de la biodiversité pour l’après-2020 de la CDB et a chargé le Secrétariat d'aligner ces documents 

le cas échéant, une fois que le Cadre mondial de la biodiversité de la CDB sera adopté. 
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33. La réunion a examiné et approuvé les sections 1 à 5 du document UNEP/MED WG.502/17 Rev.1 et 

a établi un groupe de travail pour examiner les sections restantes du document. Le groupe de travail se 

réunira en ligne le jeudi après-midi et le vendredi matin (1-2 juillet). La réunion a convenu que les points 

focaux fourniront au Secrétariat, par courrier électronique avant la réunion du groupe de travail, leurs 

commentaires et remarques écrits concernant l'annexe II (Correspondances des objectifs et cibles du 

post-2020 SAPBIO avec les cadres internationaux liés à la biodiversité), l'annexe IV (termes de 

référence des correspondants nationaux du post-2020 SAPBIO) et l'annexe V (termes de référence du 

comité consultatif du post-2020 SAPBIO). Le Secrétariat préparera une version consolidée du projet de 

document révisé et la distribuera aux points focaux pour approbation en tant qu'annexe au rapport de la 

15ème réunion des points focaux ASP/DB, en vue de la soumettre à la prochaine réunion des points 

focaux du PAM et la CdP 22 pour adoption.  

 

Point 9 de l’ordre du jour :  Projet de Programme de travail du SPA/RAC pour l’exercice  

   biennal 2022-2023 

  

34. La réunion a félicité le Secrétariat pour la qualité du document et a salué l'ambitieux projet de 

programme de travail du SPA/RAC pour l'exercice biennal 2022-2023. 

 

35. La réunion a fait quelques commentaires et suggestions sur le programme de travail, que le 

SPA/RAC transmettra au Secrétariat du PAM pour inclusion dans le projet de décision pertinente qui 

sera soumise à la CdP 22. 

 


